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Avec la VAE vous pouvez faire reconnaître officiellement ce que vous 
avez appris en tant que salarié, bénévole, sportif de haut niveau…  

è  La VAE vous permet d’obtenir, grâce à votre expérience, un diplôme, un 
titre professionnel ou un Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) et 
de sécuriser votre parcours professionnel. 

è  Pour engager une démarche de validation, vous devez justifier d’au moins 
1 an d’expérience, en continu ou non, à temps plein ou à temps partiel, 
dans une activité en rapport direct avec le diplôme, le titre ou le certificat 
que vous souhaitez obtenir. 

La Validation des Acquis 
de l'Expérience
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Découvrez notre actualité 

sur cap-metiers.fr
et nos réseaux sociaux

Pour en savoir plus, contactez votre 
Point Régional Conseil VAE au

05 57 57 55 66 


